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Le XX août 2010

À l’attention de :  

 - IMPORTANT -

Tarif AVLA/SOPROQ pour la radio commerciale, 2008-2011

En vigueur le 1er septembre 2010

Le 10 juillet 2010, la Commission du droit d’auteur a homologué le Tarif AVLA/SOPROQ pour la radio commerciale, 2008-2011 (le « tarif AVLA/SOPROQ »), qui exige que les stations de radio commerciale versent des redevances à AVLA et à la SOPROQ pour la reproduction d’enregistrements sonores dans le cadre de leurs opérations de radiodiffusion hertzienne.
Que sont AVLA et la SOPROQ ?

La AVLA AUDIO-VISUAL LICENSING AGENCY INC. (« AVLA ») et la SOCIÉTÉ DE GESTION COLLECTIVE DES DROITS DES PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES ET DE VIDÉOGRAMMES DU QUÉBEC (« SOPROQ ») sont des sociétés de gestion qui administrent au Canada les licences pour la reproduction des enregistrements sonores au nom des producteurs (généralement des maisons de disques). Ensemble, AVLA et la SOPROQ représentent la vaste majorité des producteurs d’enregistrements sonores disponibles au Canada. 

Quelles sont les activités visées par le tarif AVLA/SOPROQ ?

Les producteurs d’enregistrements sonores ont le droit exclusif de reproduire et d’autoriser la reproduction de leurs enregistrements sonores. Le tarif AVLA/SOPROQ établit les redevances payables aux producteurs par les stations de radio commerciale pour la reproduction d’enregistrements sonores dans le cadre de leurs opérations de radiodiffusion hertzienne.

Quelles sont les redevances payables en vertu du tarif AVLA/SOPROQ ?

Toutes les stations de radio commerciale sont tenues de verser chaque mois à AVLA/SOPROQ des redevances sur leurs revenus bruts pour le mois de référence (mois antérieur au mois qui précède celui pour lequel les redevances sont versées) comme suit : 
	
	Revenus bruts ne dépassant pas 625 000 $
	Revenus bruts supérieurs à 625 000 $, mais ne dépassant pas 1,25 million $
	Revenus bruts supérieurs à 1,25 million $

	Stations à faible utilisation
	0,113 %
	0,234 %
	0,405 %

	Toutes les autres stations
	0,278 %
	0,564 %
	1,192 %


Une « station utilisant peu d’enregistrements sonores » est une station ayant diffusé des enregistrements sonores publiés d’œuvres musicales pour moins de 20 pour cent de son temps d’antenne total (sans tenir compte de la musique de production) durant le mois de référence et qui conserve et met à la disposition d’AVLA/SOPROQ l’enregistrement complet de ses 90 dernières journées de radiodiffusion. 
Les revenus bruts sont définis comme suit sous le tarif :
« revenus bruts » Sommes brutes payées par toute personne pour l’utilisation d’une ou de plusieurs installations ou services de diffusion offerts par l’exploitant de la station, à l’exclusion des sommes suivantes :
a) les revenus provenant d’investissements, de loyers ou d’autres sources non reliées aux activités de diffusion de la station. Il est entendu que les revenus provenant d’activités reliées ou associées aux activités de diffusion de la station, qui en sont le complément nécessaire, ou ayant comme conséquence l’utilisation des services et installations de diffusion, y compris les sommes brutes que la station reçoit en vertu de contrats de publicité clés en mains, font partie des « revenus bruts » ;
b) les sommes versées pour la réalisation d’une émission pour le compte d’une personne autre que la station et dont cette autre personne devient propriétaire ;
c) les sommes reçues en recouvrement du coût d’acquisition de droits exclusifs, nationaux ou provinciaux, de diffusion d’événements sportifs, dans la mesure où la station établit qu’elle a aussi perçu des revenus normaux pour l’utilisation du temps d’antenne et des installations de la station de radio ;
d) les sommes reçues par une station de source agissant pour le compte d’un groupe de stations qui ne constituent pas un réseau permanent et qui diffusent, simultanément ou en différé, un événement particulier, que la station source remet ensuite aux autres stations participant à la diffusion. Les sommes ainsi remises à chaque station participante font partie des « revenus bruts » de cette dernière. 

Quand les paiements sont-ils exigibles ? 

Les redevances sont payables le premier de chaque mois à compter du 1er septembre 2010. Veuillez utiliser le « Formulaire A », ci-joint, à cet effet. Le tarif AVLA/SOPROQ s’applique aux années 2008 à 2011. Les redevances pour la période de janvier 2008 à août 2010 sont payables en 12 paiements égaux exigibles le premier de chaque mois à compter du 1er septembre 2010. Vous trouverez ci-joint le « Formulaire B » pour vous faciliter la tâche. Aucun intérêt ne sera exigé sur les paiements à l’égard de périodes antérieures dans la mesure où ils seront faits le premier de chaque mois tel que prescrit par le tarif. Des copies électroniques des formulaires A et B sont disponibles à www.soproq.org et à www.avla.ca.

Quels renseignements sur l’utilisation de la musique doit-on déclarer ?

Le premier de chaque mois, les stations sont tenues de fournir des listes séquentielles des œuvres musicales et enregistrements sonores publiés qu’elles ont diffusés durant le mois de référence, lorsque ces renseignements sont disponibles. Chaque inscription inclura les renseignements suivants pour chaque enregistrement sonore publié :  

	Dans la mesure du possible :

1. La date et l’heure de la diffusion

2. Le titre de l’œuvre 

3. Le titre de l’album

4. La maison de disques

5. Le nom de l’auteur et du compositeur 

6. Le nom de l’interprète ou du groupe d’interprètes 

7. La durée d’exécution, en minutes et secondes

Et, si disponible :

8. Le code-barres (UPC) de l’album 

9. Le code international normalisé des enregistrements (CINE) de l’enregistrement sonore duquel vient l’œuvre musicale.




Ces renseignements sont les mêmes que ceux qui doivent être fournis à d’autres sociétés de gestion comme la SOCAN, Ré:Sonne et CSI. 

Une station qui ne dispose pas de liste séquentielle doit fournir les renseignements énumérés ci-dessus à l’égard de jusqu’à 28 jours par année lorsqu’une société de gestion en fait la demande. C’est AVLA/SOPROQ qui assurera la coordination de cette demande avec les autres sociétés, et vous recevrez prochainement des détails sur les jours choisis et la façon de déclarer les renseignements sur l’utilisation de la musique. 

Où les paiements et les déclarations doivent-ils être acheminés ? 

Conformément au tarif AVLA/SOPROQ, veuillez faire tous vos chèques à l’ordre d’AVLA. Au lieu d’utiliser les adresses données dans le tarif cependant, tous les paiements, déclarations et avis adressés à AVLA/SOPROQ doivent être acheminés à l’adresse suivante : 1235, rue Bay, bureau 900, Toronto, Ontario M5R 3K4 ; téléc. : 416-962-7797. Les courriels doivent être envoyés à radioreproduction@avla.ca pour AVLA et à radioreproduction@soproq.org pour la SOPROQ.

Qui peut répondre aux questions ? 

AVLA et la SOPROQ collaborent avec Ré:Sonne afin de simplifier la communication avec les stations concernant les tarifs pour la radio commerciale. Si vous avez des questions concernant AVLA/SOPROQ ou Ré:Sonne, veuillez communiquer avec Marie Kieme, comptable de Ré:Sonne, au (416) 355-8324 (courriel : mkieme@resound.ca). Vous pourrez également trouver des renseignements sur le tarif AVLA/SOPROQ sur le site Web de la Commission du droit d’auteur à l’adresse www.cb-cda.gc.ca.
Au nom des membres d’AVLA et de la SOPROQ nous vous remercions à l’avance et nous souhaitons travailler de concert avec votre station de radio pour l’administration du présent tarif. 

Cordialement,
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Victoria Shepherd, AVLA 

Stéphanie Duquette, SOPROQ
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